
   Compte-rendu sommaire de la séance du conseil municipal du 15 septembre 2015 
Affiché en exécution de l'article L121-17 du code des Communes 

 
Conseillers en exercice : 15 - Conseillers présents : 14  - Conseillers votants : 15 
L'an deux mil quinze le quinze septembre, le Conseil Municipal de la commune de LIMOGNE EN QUERCY (Lot) dûment convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame Josiane HOEB-PÉLISSIÉ, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 09 septembre 2015. 
Présents: Mme HOEB-PÉLISSIÉ Josiane, Mme LACAM Martine, M.GAJDOWSKI Alain, M.HAMON Jean-Pierre, M.FESSOU Jean-
Pierre, Mme CABROL Séverine, Mme FROMENT Aurélie, M.OLIÉ Erick, Mme GUIRAL-BRAS Arlette, M.ANDRIEU Francis, M.REY 
Loïc, M.FRAYSSE Florent, Mme LE BRIS Monique, Mme MASSABIE Solange, M.WILLANUEVA Maurice. 
Absents excusés : Mme FROMENT Aurélie (procuration à Mme HOEB-PÉLISSIÉ Josiane) 
Absents non excusés :  néant 
Secrétaire de séance : M.FRAYSSE Florent. 
 

 
Maintien du périmètre de la CCPLL A l'unanimité l'assemblée demande à Madame La Préfète du Lot 
que le territoire de la CCPLL ne soit pas modifié.  
 
Décisions modificatives 
- DM 7 : 500 € pour solder l'acompte sur la saison culturelle 2015/2016 à Carré Brune 
- DM 8 OGEC : 751,50 € de participation aux repas des enfants de Limogne inscrits à la cantine de l'école 
Saint Joseph à hauteur de 0,45 € par repas pour l'année scolaire 2014/2015 
- DM 9 Vestiaires stade op 302 : 1 500 € en complément pour le remplacement des portes des vestiaires 
du stade ayant été en partie fracturées. 
 
Travaux en régie Dans le cadre des travaux d'aménagement des espaces publics et du parking, les 
employés communaux ont effectué des travaux. 900 € de fournitures ont été nécessaires. Les écritures 
d'ordre budgétaires sont inscrites pour la somme correspondante. 
 
Demande de subvention FAPEC(Fonds d'Aide aux Petits Equipements Communaux) dans le cadre des 
équipements et aménagements sportifs et de loisirs, au taux de 20% pour les équipements et 
aménagements de la salle culturelle La Halle. 
 
Avenant espaces publics et parking Afin de finaliser les aménagements des espaces publics et du bourg, 
il est nécessaire d'installer des rampes et mains courantes ainsi que des tôles d'habillages pour le local 
sanitaire du parking. Un avenant de 5 023,80 € HT soit 6 028,56 € TTC va être passé avec FACON 
METAL, titulaire du lot serrurerie. 
 
Examen de devis  Le devis de la Menuiserie GRAND Laurent (4 420 € HT; 5 304 € TTC) est retenu 
pour les portes des vestiaires du stade. 
 
 
 
La séance est levée à 23h. 
 
Fait à Limogne en Quercy, le 16 septembre 2015 
Le Maire, Josiane HOEB-PÉLISSIÉ, 
 


